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Civ. 1e, 30 janv. 2019, n° 17-28555 [Conv.
Lugano II]

Pourvoi n° 17-28555

Motifs : "Mais sur la troisième branche du moyen : Vu les articles 34 de la Convention
de Lugano du 30 octobre 2007, ensemble l'article 6 de la Convention de sauvegarde des
droits de l'homme et des libertés fondamentales ; [...]

Qu'en statuant ainsi, alors que l'exercice par le juge étranger de son office en équité ne fait
pas, par principe, obstacle au contrôle par le juge de l'exequatur de l'éventuelle atteinte à
l'ordre public international, la cour d'appel a violé les textes susvisés".

Mots-Clefs: Ordre public
Droit à un procès équitable
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